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DOCUMENT A DESTINATION DE TOUS LES PROFESSIONNELS DE L’AIDE 

AU DOMICILE 

18/03/2020 

Elaboré par la MRSI et validé par le RIPIN du CHU de Grenoble 

 

Durant l’épidémie de Covid-19 et dans le cadre de vos missions d’aide au domicile définies comme 

indispensables avec votre direction, des mesures d’hygiène strictes devront être appliquées et adaptées à 

chaque situation. 

L’information minimale à connaitre et à maîtriser est la suivante : 

 

 

L’OBJECTIF EST DOUBLE : 
 

✓ Vous protéger en tant qu’aide indispensable au maintien au domicile de vos bénéficiaires et vous 

permettre ainsi de pouvoir travailler dans de bonnes conditions et en sécurité. 

✓ Protéger vos bénéficiaires qui sont pour la plupart des personnes polypathologiques, âgées et 

fragiles afin de ne pas leur transmettre le virus. 

 

MODE DE TRANSMISSION 
 

Le virus se transmet principalement par la projection de gouttelettes (toux, éternuements) et notamment 

quand on reste en face à face (moins d’un mètre) prolongé (plusieurs minutes) avec une personne infectée. 
Le virus ne nous infecte qu’en pénétrant par les voies aériennes (bouche, nez et yeux). 

Le virus (via les gouttelettes) atteint nos voies aériennes des 2 manières : 

• Soit par les mains lorsqu’on touche une surface infectée par les gouttelettes et qu’on approche 

ensuite ses mains de nos yeux, bouche ou nez.  

• Soit par la réception directe des gouttelettes lorsque qu’une personne infectée tousse ou éternue 

en face de vous 

Le virus ne reste pas dans l’air : vous ne serez pas infecté en restant simplement dans la même pièce qu’un 

malade infecté s’il n’y a pas de face à face et que vous vous lavez correctement les mains. 
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ORGANISATION DE LA PROTECTION 

 

En fonction de la disponibilité des masques, de l’organisation de votre structure, du nombre de patients 

infectés à prendre en charge, 2 possibilités d’organisation : 

 

Organisation n°1 : Un masque par professionnel et par jour. 

 

Port de masque individuel à porter toute la journée, à compléter par la mise en place des mesures barrières 

pour le personnel et le patient notamment le lavage des mains +++ et le port du masque 

par le patient qui a les symptômes. 
 

Organisation 2 : Protection adaptée à la situation au domicile 

 

VOUS LA PERSONNE 

Vous n’êtes pas symptomatiques 
(vous n’avez pas de fièvre, vous ne 
toussez pas) et vous ne vivez pas 
avec une personne infectée covid 
19 

La personne prise en charge n’est 
pas symptomatique 
 

 Respectez et faites respecter les mesures barrières de base notamment le lavage des 
mains +++. Vous n’avez pas besoin de masque. 

 

 

VOUS LA PERSONNE 

Vous n’êtes pas symptomatique 
MAIS vous vivez avec une 
personne infectée Covid 19 
 

La personne prise en charge n’est pas 
symptomatique 

 Vous pouvez travailler et aller au domicile. 
 Afin de protéger votre bénéficiaire : Portez un masque chirurgical ou en tissu si absence de 

masque disponible, respectez et faites respecter les mesures barrières de base notamment 
le lavage des mains +++. 
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VOUS LA PERSONNE 

 Vous n’êtes pas symptomatiques 
(vous n’avez pas de fièvre, vous ne 
toussez pas) et vous ne vivez pas 
avec une personne infectée covid 
19 

La personne prise en charge n’est 
pas symptomatique mais elle vit 
avec une personne infectée Covid 
19 symptomatique : 
 

Si la personne qui vit avec votre bénéficiaire a été en contact prouvé ou non avec une personne 
infectée, respectez uniquement les mesures barrières et surtout le lavage des mains 

 Vous pouvez intervenir au domicile 
 Demandez à la personne qui tousse de s’isoler dans une pièce pendant votre intervention. 
 Faire porter prioritairement un masque chirurgical (ou à défaut en tissu) à la personne prise en 

charge plutôt qu’à vous (elle peut être porteuse et non symptomatique) 
 Si vous avez un masque, portez le mais si les 2 mesures précédentes sont bien respectées vous 

n’êtes pas obligé d’en porter un 

 Respectez et faites respecter les mesures barrières notamment le lavage des 
mains +++. 

 

VOUS LA PERSONNE 

Vous n’êtes pas symptomatiques 
(vous n’avez pas de fièvre, vous ne 
toussez pas) et vous ne vivez pas avec 
une personne infectée covid 19 

La personne chez qui vous 
intervenez tousse ou a de la fièvre  

 Assurez-vous qu’elle puisse bénéficier d’un avis médical 
 Faites-lui porter un masque chirurgical 
 Portez vous-même un masque chirurgical (ou FFP2 si vous en disposez), des lunettes, des gants 

et une surblouse 

 Appliquez les mesures barrières notamment le lavage des mains +++. ET les 

mesures contact : travaillez avec des gants, un tablier 
 Faites respecter les mesures barrières et éviter le contact rapproché avec la personne 

 

VOUS 

Vous êtes symptomatique : toux et fièvre 

 Prévenez votre direction qui elle seule pourra prendre la décision de vous autorisez à travailler 
en fonction de l’évolution de la situation. 

 

Consignes d’utilisation si vous gardez un masque chirurgical de protection toute la journée : 
• Je mets mon masque avant de rentrer chez mon premier bénéficiaire. 

• Je le garde toute la journée en le manipulant le moins possible 

• Pour manger ou me moucher : j’enlève mon masque en ne touchant que les élastiques et je le pose 
sur une surface propre non contaminée 

• Je le remets ensuite et ne le quitte qu’après avoir vu mon dernier bénéficiaire 

• Je me lave les mains très régulièrement même en présence du masque et SURTOUT juste avant et 
juste après avoir mis ou enlevé ce masque 
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COMMENT UTILISER VOS MASQUES :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations : lien U Tube : 

https://www.youtube.com/watch?v=CMgDVSgW

Pjc 

 

 

 
  

https://www.youtube.com/watch?v=CMgDVSgWPjc
https://www.youtube.com/watch?v=CMgDVSgWPjc
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LA QUESTION DU LAVAGE DES MAINS : 

 

C’est la mesure barrière la plus efficace contre la 

propagation du virus. 

 

Ce tuto peut vous aider : 

https://www.youtube.com/watch?v=5KzSfpnKMjM 
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Il existe des possibilités pour fabriquer un masque tissu à défaut de masque chirurgical 
ATTENTION : ce type de masque ne protège pas son porteur mais il limite les émissions de gouttelettes 

envers l’entourage 
Ci-dessous le patron pour masques en tissu CHU de Grenoble

 



 

- Jeudi 19 mars 2020    -  

 


